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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 23, après la seconde occurrence du mot : 

« élevage », 

insérer les mots : 

« de soutenir le développement de l’élevage en pâturage, et de garantir les moyens de sa 
protection ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à soutenir l'élevage en pâturage. Ce mode d'élevage, respectueux de 
l'environnement, présente également des bénéfices sur le bien-être animal et joue un rôle 
déterminant d'aménagement dans la ruralité. 

Les auteurs de ce sous-amendement appellent notamment à : 

 - ouvrir le champ des espèces admises au pâturage, pour y inclure les caprins, les lamas et les 
alpaga; 
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- Mieux protéger le bétails et donc d’améliorer la lutte contre la prédation des loups, en renforçant 
les lieutenants de louverie et en généralisant les brigades loups.


